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Crise du logement : la Banque des Territoires
mobilise 12 milliards pour construire plus,
mieux et vert

À l’occasion du Congrès de l’Union sociale pour l’habitat (USH), la Banque des Territoires
(Groupe Caisse d’Epargne) annonce un ensemble de mesures exceptionnelles pour répondre à
la crise du logement. Objectif : relancer la construction de logements sociaux, accélérer leur
transition écologique et transformer les bureaux vacants en habitats durables.

Alors que la tension sur le logement ne faiblit pas, la Banque des Territoires engage plus de 12 milliards
d’euros pour soutenir la construction sur la période 2025-2026. Parmi les mesures phares : 1 milliard
d’euros pour construire des logements très sociaux dans les quartiers prioritaires, via des prêts PLAI
bonifiés ; 10 milliards d’euros de prêts pour le logement intermédiaire, avec des conditions attractives

https://www.union-habitat.org/le-congres-hlm
https://www.banquedesterritoires.fr/
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(durées  longues,  différés,  taux  favorables)   et  500M€  mobilisés  avec  la  Banque  européenne
d’investissement pour élargir les offres de financement à taux fixe. Autre priorité : le logement étudiant,
avec l’élargissement du prêt phare aux bailleurs sociaux, afin de soutenir la création de 75 000 places
d’ici 2030.

Rénovation énergétique : priorité à l’efficacité réelle
Face à l’écart souvent constaté entre les prévisions et les résultats réels des rénovations énergétiques, la
Banque des Territoires lance le  premier prêt  à  impact  réel.  Il  repose sur les  économies d’énergie
réellement constatées après travaux : plus les résultats sont bons, plus les conditions de financement
sont avantageuses.En parallèle, l’outil Prioréno Logement social évolue : il intègre désormais les données
de consommation,  les réseaux de chaleur,  et  des indicateurs climatiques pour aider les bailleurs à
planifier leurs travaux en tenant compte des risques à long terme.

Copyright Freepik

Transformer l’existant pour créer du logement
Dans un contexte de raréfaction du foncier et d’injonction à la sobriété (Zéro artificialisation nette), la
Banque des Territoires mise sur la reconversion de bâtiments déjà construits. Son nouveau programme
Transfo+ (130 M€) accompagne la transformation de bureaux et de locaux vacants en logements sociaux,
en ciblant les projets les plus sobres énergétiquement.

Soutien à l’innovation foncière et à l’accession sociale
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Autre levier activé : le renforcement du modèle des Organismes de Foncier Solidaire (OFS), qui permet
de dissocier le foncier du bâti pour rendre l’accession à la propriété plus accessible. Le nouveau prêt
Duoz permet de préfinancer les opérations foncières dans un contexte de forte croissance des OFS. Enfin,
le prêt Gaïa Habitat Social est prolongé jusqu’à 80 ans, pour permettre un portage foncier à très long
terme et alléger le coût des opérations de transformation ou de construction sur des terrains déjà bâtis.

« Ne pas choisir entre le vert et le social »
Pour Olivier Sichel,  directeur général  de la Caisse des Dépôts,  cette mobilisation financière vise à
répondre aux deux urgences du moment : l’accès au logement et la transition énergétique.« Nous voulons
permettre  aux  bailleurs  de  construire  plus  et  de  rénover  mieux,  sans  avoir  à  arbitrer  entre  la
performance écologique et  la  justice sociale.  Nos concitoyens ont  besoin de logements abordables.
Soyons créatifs, soyons audacieux. »

Repères
PLAI : logements très sociaux pour les ménages en grande précarité ; PLI : logement intermédiaire,
entre HLM et parc privé ; Phare : prêt pour financer le logement étudiant ; Zan : zéro artificialisation
nette ; BEI : Banque européenne d’investissement ; OFS : Organismes de Foncier Solidaire (accession
sociale à la propriété).

Rentrée 2025 : Grand Delta Habitat et Axedia
sur tous les fronts
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La rentrée 2025 démarre fort  pour  les  coopératives  immobilières  Grand Delta  Habitat  et
Axédia,  qui  enchaînent  les  distinctions,  les  responsabilités  renouvelées  et  les  temps forts
institutionnels. En quelques jours à peine, elles ont été saluées à Paris, confirmées dans leur
rôle au sein du mouvement coopératif et choisies comme terrain de réflexion sur les enjeux du
logement en région Sud.

Un leadership réaffirmé au cœur du réseau coopératif. Le 3 septembre, Michel Gontard, Président
d’Axedia, a été réélu à la tête d’Arecoop, l’association nationale en charge de la révision, de la formation
et de l’accompagnement des 175 Coop’Hlm françaises. Une réélection qui résonne comme une marque de
confiance du réseau.« Cette responsabilité est avant tout collective. Elle traduit la confiance d’un réseau
qui croit dans la force du modèle coopératif », a déclaré Michel Gontard.

Distinction nationale pour un projet exemplaire
Le lendemain, à Paris, Grand Delta Habitat a reçu une mention spéciale dans la catégorie Intégration
urbaine  lors du Salon de l’Immobilier Bas Carbone,  au Grand Palais.  Cette reconnaissance met en
lumière le programme ‘Le Nouveau Chai’ à Châteauneuf-de-Gadagne, un projet de reconversion d’un
ancien chai viticole et d’un foncier communal en un quartier résidentiel durable et inclusif. Le projet,

https://www.granddelta.fr/
https://www.granddelta.fr/axedia/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 mars 2026 |

Ecrit par le 23 mars 2026

https://www.echodumardi.com/tag/construction/   5/33

emblématique de la vision portée par la coopérative, conjugue logements locatifs collectifs et individuels,
accession  sociale  et  terrains  à  bâtir,  mobilisant  l’ensemble  de  l’offre  de  Grand  Delta  Habitat.  La
distinction a été remise par Nicolas Gravit, Président de l’UNAM, en présence du sénateur de Vaucluse
Jean-Baptiste Blanc.

Cap sur les enjeux régionaux du logement
Quelques jours plus tard, le 8 septembre, Avignon accueillait la réunion plénière du Comité Régional
d’Action Logement, présidée par Clarisse Bainvel. Au cœur des échanges : la crise du logement qui
frappe la région Sud.« Accueillir ce débat ici, c’est aussi affirmer que nous faisons partie des solutions »,
a rappelé Michel Gontard.
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Le nouveau chai, à Châteauneuf-de-Gadagne, Copyright Sylvie Villeger

Une trajectoire qui détonne dans un contexte en berne
Alors  que  la  production  de  logements  recule  partout  en  France,  Grand  Delta  Habitat  affiche  une
dynamique qui contraste avec la tendance nationale. L’objectif des 41 000 logements gérés a été atteint
dès 2024, avec un an d’avance sur le calendrier.
L’année écoulée a vu 1 447 acquisitions, 678 livraisons, et plus de 1 200 réhabilitations engagées. Dotée
d’une note A+ et d’un autofinancement de 23,6M€, la coopérative démontre la robustesse de son modèle.

Des réalisations concrètes et des projets d’avenir
L’été 2025 a été marqué par la livraison de plusieurs opérations :‘Terre Nature’ à Puy-Sainte-Réparade
(27 logements) ; ‘Le Venisso’ à L’Isle-sur-la-Sorgue (18 logements) ; ‘La Palme’ à Cannes (9 logements) ;
‘Belle Ombre’ à Lançon-de-Provence (24 logements). Parallèlement, de nouvelles opérations d’accession
sociale sécurisée voient le jour, notamment à Maussane-les-Alpilles et Sainte-Maxime, avec la vente de 18
villas avec jardins via le dispositif du Bail Réel Solidaire (BRS).

Vers le 85ᵉ Congrès Hlm : cap sur la qualité
Prochain temps fort : le 85ᵉ Congrès Hlm, à Paris, où Grand Delta Habitat présentera ses démarches en
faveur du logement durable, de la réhabilitation ambitieuse et de l’accompagnement des habitants.«
Notre singularité ne tient pas uniquement à nos résultats, conclut Michel Gontard. Elle tient surtout à
notre capacité, chez Grand Delta Habitat et Axédia, à conjuguer innovation et responsabilité pour faire
émerger des solutions, là où le secteur se fragilise. »

Le nouveau Chai Copyright Sylvie Villeger
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Le poids des constructions humaines excède
celui du monde vivant
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L’empreinte écologique, qui mesure la pression exercée par les activités humaines sur les écosystèmes
(ressources consommées, déchets produits) a augmenté de manière considérable depuis le milieu du XXe
siècle.  De  nos  jours,  de  nombreux  scientifiques  estiment  que  les  activités  humaines  mondiales
consomment les ressources plus rapidement que la nature ne peut les régénérer, entraînant un déficit
écologique. Cette situation est illustrée par le concept du « jour du dépassement de la Terre », une date
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calculée par le Global Footprint Network, un institut de recherche international basé en Californie, qui
compare l’empreinte écologique de l’humanité (ce que nous consommons) à la biocapacité de la Terre (ce
qu’elle peut produire et absorber). Selon ces calculs, en 2025, la date à laquelle toutes les ressources que
la Terre peut régénérer ont été consommées tombe le 24 juillet, soit environ un mois plus tôt qu’il y a
vingt ans (25 août en 2005)

Une autre étude, publiée il y a quelques années dans la revue scientifique Nature, met en exergue de
façon frappante l’explosion de l’empreinte humaine sur le globe et suggère même qu’un point de bascule
a récemment été franchi. En recoupant des dizaines d’estimations, les chercheurs sont en effet arrivés à
la conclusion que le poids des constructions humaines sur Terre a dépassé celui du monde vivant en 2020
(poids sec, hors eau). Ils ont calculé que la masse de l’ensemble des matériaux produits par l’humanité –
bâtiments,  infrastructures  de  transports  et  autres  biens  manufacturés  –  s’est  accru  de  manière
exponentielle depuis le milieu du XXe siècle, doublant tous les vingt ans environ, pour atteindre 1,15
teratonne, soit 1 150 milliards de tonnes en 2020. En parallèle, le poids total des formes de vie sur Terre
(matière organique végétale et animale vivante) n’a guère évolué au cours des dernières décennies et
restait, selon les estimations, proche de 1,1 teratonne en 2020.

Les  auteurs  de  l’étude  soutiennent  notamment  la  proposition  de  nommer  l’époque  actuelle  «
anthropocène », désignant une nouvelle ère géologique où l’influence humaine sur la Terre est devenue
une force géologique majeure, au point de rivaliser avec les forces naturelles qui ont façonné la planète
pendant des millénaires.

De Tristan Gaudiaut pour Statista

Une future agence inter-régimes : MSA
,CPAM et CAF à Carpentras
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La Mutualité Sociale Agricole Alpes-Vaucluse (MSA), la Caisse primaire d’assurance maladie
(CPAM)  de  Vaucluse  et  la  Caisse  d’allocations  familiales  de  Vaucluse  (Caf)  ont  posé,
aujourd’hui,  la première pierre d’une future agence inter-régimes à Carpentras. Objectif ?
Réunir en un seul lieu tous les services, au plus près des usagers, tout en mutualisant les
moyens. Ouverture des portes prévue en septembre 2026, avenue Zamenoff à Carpentras.

Située à Carpentras, la construction de cette agence mutualisée réunira en septembre 2026 les services
d’accueil des trois organismes de Sécurité sociale : MSA, CPAM et CAF. Une démarche imaginée par les
trois organismes en 2018 et portée par la qualité de services, la mutualisation des moyens et un maillage
territorial  au plus près des besoins des usagers.  La promesse de vente du terrain a été signée en
décembre 2022 par la MSA Alpes-Vaucluse également pilote de l’opération de bout en bout. L’enjeu :
Garantir à chaque usager, quel que soit son régime d’affiliation, un accès simplifié à ses droits et à ses
interlocuteurs, dans un cadre commun, plus lisible et plus humain.

Le financement
Le financement de l’opération, dont le coût d’objectif s’élève à 3,2M€ TTC, est réparti à hauteur des
surfaces utilisées : 42,92 % pour la MSA ; 38,10 % pour la CPAM et 18,98 % pour la CAF. Le bâtiment,
pensé par l’architecte Arnaud Peigné,  sera conçu pour être sobre en énergie,  confortable pour les
usagers comme les salariés, fonctionnel et évolutif.

Egalement
La MSA –Mutualité Sociale Agricole- a tenu son Assemblée Générale, au début de ce mois à Gréoux-les-
Bains. L’après-midi a été marqué par deux temps forts : la réunion d’installation du Conseil, au cours de
laquelle Marie-Claude Salignon a été réélue Présidente et Jean-Michel Mazet confirmé comme Premier
Vice-Président, et un temps d’accueil des nouveaux délégués pour leur présenter leur rôle, les outils à
leur disposition et les valeurs mutualistes qui fondent leur engagement. Le collège de la MSA Vaucluse
ici.

A propos de la MSA
La MSA (Mutualité sociale agricole) assure la couverture sociale de l’ensemble de la population agricole
et des ayants droit : exploitants, salariés (d’exploitations, d’entreprises, de coopératives et d’organismes
professionnels agricoles), employeurs de main-d’œuvre. Avec 27,4 milliards de prestations versées à 5,4
millions de bénéficiaires, c’est le deuxième régime de protection sociale en France. Guichet unique, la
MSA gère toute la protection sociale légale : la santé, la famille, la retraite et le recouvrement des
cotisations. Elle a aussi une activité de médecine du travail et de prévention des risques professionnels.
Elle  développe auprès des populations agricoles  une action sanitaire  et  sociale  sous forme d’aides
financières et d’actions individuelles et collectives.

À propos de la CPAM de Vaucluse
La Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Vaucluse assure la protection de la santé de l’ensemble des
Vauclusiens, dans leur vie personnelle ou professionnelle. Elle agit à chaque étape de la vie, auprès de
l’ensemble des acteurs, assurés, professionnels de santé, entreprises, institutionnels grâce à plus de 500
collaborateurs, répartis sur 6 sites dans le département.
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À propos de la CAF de Vaucluse
La Caisse d’allocations familiales de Vaucluse possède 4 missions : aider les familles à concilier vie
familiale, vie professionnelle et vie sociale ; Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de
l’enfant et soutenir les jeunes ; Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et
professionnelle et accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de
logement. La Caf verse 730M€ de prestations financières à 114 000 foyers bénéficiaires en prestations
familiales et sociales, aides au logement et minima sociaux, l’accompagnement des familles et la mise en
place ou le cofinancement de différents services et équipements collectifs à 600 partenaires pour un
montant de 58M€.

Vices cachés dans la construction : comment
les éviter?
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Avis d’expert avec Álvaro Vega, manager régional France, Espagne, Italie et Amérique Latine au
sein  de  Plan  radar,  plateforme  numérique  de  documentation,  gestion  des  tâches  et
communication dédiée aux projets de construction, de gestion des installations et immobiliers.

La qualité d’une construction est essentielle, car elle impacte à la fois la sécurité, la durabilité du bien
immobilier et la satisfaction du client. Des défauts, tels que des erreurs structurelles, des problèmes
d’installation ou l’utilisation de matériaux inappropriés, peuvent entraîner de graves problèmes. Des
travaux  correctifs  peuvent  s’avérer  nécessaires,  ce  qui  aura  un  impact  négatif  non  seulement  la
rentabilité  du  projet,  mais  aussi  sur  la  confiance  des  clients  dans  l’entreprise  responsable  de  la
construction.
Il est alors essentiel de prévenir ces vices cachés notamment grâce à l’utilisation d’outils numériques.
Des plateformes aident ainsi les entrepreneurs généraux, les promoteurs immobiliers et les chefs de
projet à obtenir la meilleure qualité de construction possible.

Anatomie d’un vice caché : classification, origine et responsabilité
Les vices de construction peuvent être divisés en plusieurs catégories :

Les vices structurels : il s’agit de problèmes liés à la capacité portante de la structure, tels que des

https://www.linkedin.com/in/%C3%A1lvaro-vega-9b88a45a/?locale=es_ES
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fissures dans les fondations, des assemblages mal réalisés ou des matériaux inadéquats. Ces problèmes
peuvent entraîner des risques graves pour la stabilité du bâtiment.

Les vices d’installations : cela concerne des installations électriques, de plomberie, de drainage et de
CVC (chauffage, ventilation, climatisation). Des installations mal réalisées qui peuvent entraîner des
défaillances, des fuites et des risques d’incendie accrus.

Les vices de matériaux : est ciblée l’utilisation de matériaux de mauvaise qualité qui ne répondent pas
aux normes de construction. Il peut s’agir d’un béton de mauvaise qualité, d’une armature rouillée ou de
fenêtres et de portes qui fuient.

L’origine  de  ces  vices  est  variée  allant  de  la  simple  erreur  de  conception  ou  de  calcul  dans  la
documentation jusqu’au véritable manquement dans l’exécution, autrement appelés « facteur humain ».
Par exemple, une mauvaise coulée de béton ou une mauvaise installation de l’armature peut affaiblir la
structure du bâtiment.
Lors de l’achat d’un bien immobilier, l’acheteur dispose d’un certain nombre de droits au titre de la
garantie pour les défauts physiques du bien. Le vendeur est responsable de l’état du bien immobilier vis-
à-vis de l’acheteur. Lorsque l’acheteur avait connaissance du défaut au moment de la conclusion du
contrat, la responsabilité du vendeur n’est pas engagée. En revanche, si le vice caché a été découvert
après la conclusion du contrat, le vendeur en est responsable et est tenu de le réparer ou de réduire le
prix  du  bien.  La  garantie  des  vices  protège  ainsi  l’acheteur  contre  les  pratiques  d’un  vendeur
malhonnête.
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Álvaro Vega, manager régional France, Espagne, Italie et Amérique Latine au sein de Plan radar.

De l’importance de l’inspection…
Les vices cachés, tels que les fuites de toiture ou d’autres défauts structurels, sont ceux qui sont difficiles
à  détecter  lors  d’une  inspection  visuelle  du  bien.  La  détection  précoce  des  vices  cachés  dans  la
construction  est  cruciale  à  la  fois  pour  assurer  la  continuité  des  travaux  de  construction  et  pour
minimiser le coût des réparations futures. Des inspections régulières et l’utilisation de technologies
permettent de détecter rapidement les problèmes potentiels, alors qu’ils sont encore relativement faciles
à réparer.

Les inspections régulières et la supervision de la construction sont le fondement d’une gestion efficace de
la qualité dans le secteur de la construction. La supervision de la construction comprend la vérification
de la qualité des matériaux utilisés, l’inspection des techniques d’exécution et la conformité avec la
conception, ce qui garantit le respect des normes de construction. L’emploi d’inspecteurs expérimentés
pour vérifier systématiquement la qualité de l’exécution et la conformité avec la conception permet de
réagir rapidement à toute irrégularité.

Les nouvelles technologies jouent un rôle clef dans le processus de détection des défauts de construction.
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L’utilisation de logiciels de gestion de projet avancés permet d’analyser les données de manière rapide et
précise et de suivre l’avancement de la construction. Les problèmes peuvent ainsi être signalés et résolus
immédiatement,  ce  qui  permet  d’éviter  les  problèmes et  de  maintenir  une qualité  de  construction
optimale.

… à la nécessité de la formation et de la communication
La formation et la supervision des talents sont essentielles au maintien de normes de qualité élevées dans
la  construction.  Les entreprises  de travaux généraux doivent  s’assurer  que tous les  employés sont
correctement  formés  et  conscients  des  exigences  qui  leur  sont  imposées.  Une  formation  et  une
supervision  régulières  des  travailleurs  permettent  d’éviter  les  erreurs  dues  à  l’ignorance  ou  à  la
négligence.
Les plateformes numériques soutiennent le processus de formation et de supervision des employés en
leur donnant accès à des procédures et des normes de qualité actualisées.
Le maintien d’une documentation précise et une communication régulière avec le constructeur et les
sous-traitants sont essentiels pour prévenir efficacement les vices cachés. Une documentation bien tenue
permet de réagir rapidement à tout problème survenant au cours du projet et d’informer toutes les
parties des changements en temps réel. C’est cet échange instantané d’informations qui est crucial – sans
lui, les équipes agissent de manière non coordonnée, ce qui rend le travail des uns et des autres plus
difficile.

Les utilisateurs peuvent rapidement télécharger des rapports, des photos et des notes, ce qui garantit la
transparence  et  la  cohérence  des  informations.  Les  notifications  et  les  mises  à  jour  automatiques
permettent à toutes les équipes de rester informées, minimisant ainsi le risque de malentendus et de
retards.
Une gestion efficace de la qualité sur un projet de construction est essentielle pour éviter les défauts
cachés et garantir la durabilité et la sécurité de la structure. L’analyse minutieuse des conceptions, la
sélection rigoureuse des matériaux, les inspections régulières, la formation appropriée du personnel et la
tenue  de  dossiers  détaillés  sont  des  éléments  fondamentaux  de  ce  processus.  L’utilisation  d’une
plateforme numérique de pointe soutient ces activités, permettant un suivi précis de l’avancement et une
réponse rapide aux problèmes – et par là même, la prévention des vices cachés.

Christopher Caplane prend la direction
technique de l’avignonnais Fondasol
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Après  la  récente  nomination de Caroline Notre  Dame en tant  que directrice  générale  de
Fondasol, Christopher Caplane gèrera l’équipe en tant que directeur technique dès le 1er avril.
Il succède ainsi à Catherine Jacquard, désormais retraitée.

Présent dans l’entreprise depuis 2005, Christopher Caplane a consacré la plus grande part de sa carrière
à Fondasol. Depuis son entrée dans l’agence de Biarritz en 2005 jusqu’à sa nomination au nouveau poste
de directeur technique en avril  prochain.  Il  est par ailleurs expert judiciaire des sols depuis 2019,
apportant un regard unique sur ses missions de direction.

Valoriser les talents internes
Rattaché au président  du groupe Fondasol,  Christopher  Caplane intégrera également  le  comité  de
direction.
« Sa nomination répond à notre volonté de valoriser les talents internes et de renforcer toujours plus une
vision technique où l’innovation se conjugue avec une connaissance intime des besoins opérationnels »,
explique Olivier Sorin, le président de la société vauclusienne basée à Montfavet.

https://www.echodumardi.com/economie/caroline-notre-dame-est-la-nouvelle-directrice-generale-du-groupe-avignonnais-fondasol/
https://fr.linkedin.com/in/christopher-caplane-4b5893146
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://fr.linkedin.com/in/catherine-jacquard-32b28934&ved=2ahUKEwivkYexqaWMAxUJUaQEHWRiFLIQFnoECCYQAQ&usg=AOvVaw0ckPuAWgviiMBwp0QUtsVY
http://www.groupefondasol.com
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://fr.linkedin.com/in/olivier-sorin-3751b328&ved=2ahUKEwie2JGoraWMAxWyVKQEHcIiFuIQFnoECDwQAQ&usg=AOvVaw3rsQ7b6clrtnV3KWZJXv5L
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 mars 2026 |

Ecrit par le 23 mars 2026

https://www.echodumardi.com/tag/construction/   17/33

Caroline Notre Dame est la nouvelle directrice générale du groupe avignonnais Fondasol

Pour le groupe expert en études et ingénierie conseil de la construction depuis 1958, ce renforcement de
la gouvernance doit permettre à l’entreprise de développer notamment ses ambitions et ses actions à
l’international.
Organisation, processus, collaboration inter-équipes, qualité, formation… : le rôle de Christopher Caplane
sera ainsi « de poursuivre l’identification et l’animation des actions pour l’ensemble des domaines de
compétences du groupe (sols, structures, matériaux) et de ses géographies (Europe, Amérique du Nord,
Afrique) », complète la direction de Fondasol.

100M€ de CA en 2025 ?
Avec un chiffre d’affaires prévisionnel de 100 millions d’euros en 2025, le groupe Fondasol compte sur
ses 850 collaborateurs implantés en Europe, Nord Afrique et Nord Amérique. Ces derniers représentent
75% des actionnaires du groupe. Des défis plus grands se profilent face au nouveau directeur technique,
qui célèbrera dans quelques mois ses 20 années dans le Groupe.

Amy Rouméjon Cros

Christopher Caplane : une expertise développée depuis 25 ans
1999 : Maîtrise de Génie Civil à l’Université de Bordeaux
2000 : DESS Géosciences appliquées à l’Université de Bordeaux (major de promotion)
2001-2002 : navigateur chez Stolt Offshore
2002-2003 : ingénieur d’études à l’agence bordelaise de Fondasol
2003-2004 : ingénieur en recherche et développement à Asr Ltd
2004-2005 : ingénieur géotechnique à Fugro GeoServices
2005-2019 : chef d’agence de Fondasol à Biarritz
2019-2025 : référent technique région Ouest à Fondasol
A partir du 1er avril 2025 : directeur technique à Fondasol

(Vidéo) Le Vaucluse, une terre de gypse pour
Etex
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Le groupe Etex, leader mondial de la construction légère, propose des solutions légères pour
une construction facile avec des matériaux à base de gypse. De l’extraction de ce dernier à la
conception de plaques de plâtre innovantes, Etex a façonné sa propre route du gypse, et elle est
en Vaucluse.

Elle donnerait presque le vertige tant elle est impressionnante. La plus grande carrière de gypse à ciel
ouvert d’Europe, exploitée par le groupe Etex, se situe à Mazan. Avec ses 156 hectares de superficie, elle
a d’abord été exploitée en souterrain à partir de 1924 avant de devenir à ciel ouvert en 1967 dû à
l’accroissement de la demande. La fosse actuelle, qui elle fait 73 hectares, permet l’extraction de 350 000
tonnes de gypse par an, dont 75% sont dédiés à la fabrication de plaques de plâtre. Les 25% restant
servent à retarder la prise des ciments.

Des carrières comme celle en Vaucluse, Etex en compte trois autres, dont une autre dans le Sud, entre
Pau et Biarritz, et deux en région parisienne. Pour le moment, le groupe peut exploiter la carrière de
Mazan jusqu’en 2047 d’après  l’arrêt  préfectoral,  qui  devrait  être  renouvelé  ensuite.  «  Nous avons
beaucoup de réserve sur le site de Mazan, explique Frédéric Guetin, directeur général d’Etex France.
Une carrière naît,  elle vie et un jour elle meurt,  mais elle peut être réhabilitée,  celle de Mazan a
énormément de potentiel. »

https://www.etexgroup.com/fr-fr/
https://www.linkedin.com/in/frédéric-guetin/
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©Vanessa Arnal / L’Echo du Mardi

L’extraction du gypse

Pour le moment, la question de la réhabilitation de se pose pas. Etex exploite progressivement les plis de
gypse dans la carrière, qui a une structure géologique anticlinal. Avant de pouvoir exploiter le gypse avec
les camions et chargeuses, il y a une phase de minage. À Mazan, un à deux tirs sont effectués chaque
semaine. Pour ce faire, une perforatrice fore des trous pour permettre ensuite le tir et l’exploitation du
gisement.

« Tout est chronométré et millimétré au sein de la fosse, tout ce qui entoure le tir constitue
un vrai métier à part entière. »

Clément Marcaillou, directeur Carrières d’Etex France
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Une fois que les engins et les collaborateurs ont quitté la fosse, Etex peut procéder au tir. Mais avant,
pour des raisons de sécurité, l’alarme sonne afin d’indiquer qu’il va y avoir un tir. « Un bon tir, c’est un
tir qui est assez concentré en termes d’espace », ajoute Clément Marcaillou. C’est après au tour des
camions et chargeuses de rentrer en piste pour la suite des opérations pour qu’ensuite le gypse soit
stocké, broyé, puis transformé en plaque de plâtre pour les constructions.

Une carrière respectueuse de l’environnement

Etex place la préservation de l’environnement au premier plan, que ce soit au sein de sa carrière à
Mazan, ou de manière plus globale, dans la façon dont le groupe conçoit ses produits. À Mazan, la
biodiversité du site fait l’objet d’un suivi régulier, comprenant des études sur la flore et la faune afin de
garantir  la  protection des  différentes  espèces animales  et  végétales  comme les  écureuils  roux,  les
chauves-souris, les plantes-hôtes des papillons, et bien d’autres. En extrayant le gypse, le groupe remet le
site en état en revégétalisant notamment les terrassements pour reconstituer le paysage d’origine.

Sur le  site  de Mazan,  Etex procède également à la  récupération des eaux usées et  estime sauver
l’équivalent d’environ 50 piscines olympiques chaque année. Le groupe travaille sur les énergies non
fossiles pour ses différents procédés et tend à réduire les ressources utilisées pour ses produits. « Ça
nous permet d’avoir une vision à long terme et une vision claire sur l’avenir du métier, on n’est pas du
tout dans la vision d’une crise du bâtiment », affirme le directeur général.

La première plaque à partir de gypse 100% recyclé

Toujours dans une démarche environnementale et  innovante,  Etex vient  de développer la  première
plaque de plâtre composée à 100% de gypse recyclé, fabriquée en France, avec une technologie brevetée,
qui  a  été élaborée sur la  ligne pilote du groupe à Carpentras.  Cette ligne pilote,  qui  a  requis  un
investissement de 5M€ et a été inauguré en septembre 2022, est dédiée spécifiquement à la recherche et
au développement et permet de fabriquer des prototypes à taille réelle, entre les étapes de laboratoire et
celles de fabrication.

Ainsi,  c’est  un  équipe  de  sept  personnes  qui  se  compose autour  de  cette  ligne  pilote  qui  permet
d’accélérer  de  manière  significative  le  développement  des  projets  de  Siniat,  filiale  d’Etex,  leader
technique de la  plaque de plâtre & des solutions innovantes pour cloison-plafond-isolation.  Chaque
année, 120 essais sont réalisés pour la recherche et le développement à Carpentras.

L’engagement de Siniat ne s’arrête pas là puisqu’une plaque de plâtre ne se résume pas au gypse. Une
majorité des autres composantes provient également de matière recyclée. Ce qui permet d’atteindre un
contenue circulaire de 99% pour cette nouvelle plaque de plâtre. Généralement en France, les plaques
sont recyclées à environ 20%, contre environ 40% chez nos voisins britanniques. L’objectif à l’avenir est
d’augmenter la part de « recyclé » dans les produits qui se vendent le plus comme la plaque BA13.

https://www.linkedin.com/in/clément-marcaillou-80384b22/
https://www.siniat.fr/fr-fr/
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La ligne pilote de Carpentras. ©Vanessa Arnal / L’Echo du Mardi

Conception et test des produits

La recherche et le développement ne s’arrêtent pas à la ligne pilote de Carpentras. C’est à l’Innovation
Technology Center (ITC) d’Avignon que sont  ensuite conçues et  testées depuis  plus de 20 ans les
différentes plaques de plâtre, dont, dernièrement, celle faite à partir de gypse 100% recyclé. Le groupe
Etex dispose de sept ITC dans le monde (un en France, deux en Belgique, un en Allemagne, un au
Danemark un en Espagne et un en Australie) qui emploient 160 collaborateurs pour la recherche et le
développement, dont 48 à Avignon.

« Des journées clients sont organisées fréquemment avec des clients du monde entier pour
leur présenter les produits, avoir leurs retours, etc. »
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Eric Bertrand, directeur Innovation – R&D d’Etex

Ces différents ITC ont permis 59 lancements entre 2019 et 2024, huit lancements seulement en 2024
dont trois en France à Avignon. Ce sont 28M€ qui sont investis annuellement pour la recherche et le
développement. Le travail de recherche s’articule autour de cinq axes :

La decarbonation : Etex fabrique des produits légers qui ont une empreinte carbone basse, le
groupe émet 3M de tonnes de CO2 chaque année.
L’économie circulaire : Etex utilise 7M de tonnes de matière première toutes confondues par
an et ambition d’ici 2030 d’atteindre 20% de matières premières circulaires.
L’excellence industrielle
L’innovation
Le leadership au niveau du portefeuille de produits

Recyclage, acoustique et allégement, mécanique et robustesse, produits extérieurs

L’ITC d’Avignon est constitué de différents ‘pôles’ permettant l’innovation, la conception et le test des
différents produits du groupe. Cela passe d’abord par le laboratoire, où le gypse recyclé est travaillé pour
avoir le même rendu que le gypse non recyclé (le recyclé étant plus compact à cause des fibres du papier
notamment), grâce à un procédé sans additif qu’Etex garde pour le moment secret. « D’ici 2-3 ans, tout le
gypse recyclé proviendra d’un rayon de 100km », affirme Nathalie Pétigny, responsable du Site ITC
Avignon. Etex vient d’ailleurs de signer un partenariat avec Véolia dans la région pour aller dans ce sens.

Etex développe des plaques de plâtre plus légères (-25% de poids), mais qui présentent les mêmes
performances que les plaques classiques. Leur acoustique, robustesse, facilité d’installation, résistance
au feu,  aux chocs  et  à  l’humidité  sont  toutes  testées  à  Avignon.  L’ITC vauclusien a  d’ailleurs  été
précurseur  il  y  a  une  quinzaine  d’années  au  niveau  des  plaques  pour  extérieur,  notamment  pour
environnement humide.  Le groupe Etex promet donc encore de belles  innovations à  l’avenir  et  va
continuer de contribuer au rayonnement du Vaucluse en matière d’innovation dans le domaine de la
construction.

https://www.linkedin.com/in/eric-bertrand-1573837/
https://fr.linkedin.com/in/nathalie-pétigny-723151b
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Caroline Notre Dame est la nouvelle
directrice générale du groupe avignonnais
Fondasol

Le groupe avignonnais Fondasol, expert en études et ingénierie conseil de la construction,
vient de nommer Caroline Notre Dame en tant que directrice générale.

Le groupe vauclusien Fondasol a récemment créé sa direction générale et a décidé de nommer Caroline
Notre Dame à sa tête. En distinguant la présidence de la direction générale, le Groupe souhaite renforcer
sa  gouvernance  afin  d’accélérer  la  construction  d’un  groupe  d’ingénierie  international,  opérant  en
Europe, en Afrique et en Amérique du Nord.

« Notre Groupe ne cesse d’évoluer, de grandir. Dans un tel contexte de transformation et
d’accélération continue, une gouvernance renforcée est essentielle pour maintenir l’équilibre

https://www.groupefondasol.com/filiales/fondasol/
https://www.linkedin.com/in/caroline-notre-dame-8217ba16/
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entre  ambition  stratégique  et  efficacité  opérationnelle,  et  transformer  les  possibles  en
actions concrètes. »

Olivier Sorin, président du groupe Fondasol

Si  les  directions  technique  et  scientifique  et  la  Recherche  &  Développement  restent  sous  la
responsabilité directe du président,  Caroline Notre Dame a quant à elle pour mission de piloter la
stratégie définie par Olivier Sorin, et de renforcer l’excellence du Groupe qui se caractérise par la
cohésion des équipes et l’évolution des talents, l’innovation et la digitalisation d’une offre de service
multi-experte et la performance économique du Groupe.

Pour ce faire, la nouvelle directrice générale va s’appuyer sur ses diverses expériences professionnelles
et  sur son parcours au sein-même du groupe Fondasol.  Diplômée de l’école de commerce EDHEC
Business School et titulaire d’un master de Sciences Po, Caroline Notre Dame s’est d’abord orienté vers
l’audit, puis vers le contrôle de gestion. En 2014, elle rejoint le groupe Fondasol où elle exerce la fonction
de directrice Administrative et Financière et est membre du comité de direction. Ainsi, elle a longtemps
contribué aux orientations stratégiques du Groupe. Des atouts qu’elle va encore mobiliser à l’avenir en
tant que directrice générale.

https://www.linkedin.com/in/olivier-sorin-3751b328/
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Olivier Sorin et Caroline Notre Dame, président et directrice générale du groupe Fondasol.
©Fondasol

Quand le logement social l’emporte sur les
espèces protégées
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Maître  Rémi  Benoit,  intervenant  en  droit  de  la  construction,  nous  explique  que  par  une
décision  rendue  au  début  de  l’année  2025,  le  Conseil  d’Etat,  sous  des  conditions  très
spécifiques, a reconnu qu’un projet de construction de logements sociaux pouvait relever d’une
raison impérative d’intérêt public majeur et ainsi justifier d’une dérogation au principe de
protection et de préservation du patrimoine naturel.

Le  cadre  réglementaire  dense  auquel  sont  confrontés  les  porteurs  de  projets  d’ampleur  a  vu  ces
dernières  années  les  questions  environnementales  prendre  une  importance  prépondérante  dans  la
sélection des sites, l’instruction des diverses autorisations et enfin les recours contentieux.

L’exemple local  récent  de l’annulation d’un permis  de construire  octroyé pour la  réalisation d’une
déchèterie en raison, notamment, de l’absence d’étude environnementale, démontre l’importance de ces
sujets et les précautions devant être adoptées par les porteurs de projets, dès la sélection des sites
d’installation.

La récente décision du Conseil d’Etat rendue le 29 janvier dernier apporte un rééquilibrage, justifié par
des motifs propres à l’espèce.

Dans cette affaire, deux sociétés issues du groupe Batigère, intervenant notamment dans le secteur
logement  social,  avaient  obtenu plusieurs  permis  de  construire  pour  édifier  des  bâtiments  pour  la
création de soixante logements sociaux et dix-huit logements en accession sociale à la propriété.

https://www.linkedin.com/in/r%C3%A9mi-benoit-1391463/
https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2025-01-29/489718
https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2025-01-29/489718
https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2025-01-29/489718
https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2025-01-29/489718
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Une  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  prévue  à  l’article  L.411-2  du  Code  de
l’environnement avait été délivrée par le Préfet du département. Cette demande avait été sollicitée en
raison  de  la  présence  d’une  espèce  protégée,  la  salamandre  tachetée  (Salamandra  salamandra)  à
proximité du site envisagé.

L’octroi de cette dérogation a été annulée par le Tribunal administratif de Nancy, ce qui a été confirmé
en appel. L’affaire a été portée devant le Conseil d’Etat qui a apporté un tempérament.

Les juges du Palais Royal rappellent tout d’abord qu’une telle dérogation ne peut être délivrée que si le
projet satisfait à trois conditions cumulatives.

Le projet doit ainsi répondre « par sa nature et compte tenu des intérêts économiques et sociaux en jeu, à
une raison impérative d’intérêt public majeur » (RIIPM) ; et la dérogation ne peut être accordée que si
« il n’existe pas d’autre solution satisfaisante » et « si cette dérogation ne nuit pas au maintien, dans un
état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition
naturelle ».

La première condition n’est pas évidente à satisfaire. A titre d’exemple, le juge administratif a refusé
cette reconnaissance à un projet de stockage de déchets ou bien encore très récemment à un projet
d’EHPAD, d’un centre de santé et d’une crèche.

Dans  le  cas  présent,  le  juge  a  estimé cette  condition  satisfaite  dès  lors  que  « d’une part  que  la
construction de ces logements est destinée soit à permettre à une population modeste d’accéder à la
propriété, soit à assurer le logement des populations les plus fragiles, et, d’autre part, que le taux de
logements  sociaux  de  la  commune,  observé  sur  une  période  significative  de  dix  ans,  était
structurellement inférieur à l’objectif  de 20 % fixé par le législateur et  l’un des plus faibles de la
métropole du Grand-Nancy ».

En d’autres termes, et en se basant sur les éléments de contexte de l’affaire, le juge a considéré que la
construction de logement sociaux relevait bien d’une raison impérative d’intérêt public majeur dès lors
qu’elle visait à permettre le logement et l’accession à la propriété d’une population modeste dans un
secteur donné et qu’elle allait permettre à la commune de relever son pourcentage de logement sociaux
structurellement inférieur aux exigences de la loi dite SRU relative à la solidarité et au renouvellement
urbain.

Le Conseil d’Etat profite d’ailleurs incidemment de cette décision pour rappeler que l’objectif de 20% de
logements sociaux ne constitue pas un plafond mais bien un seuil à atteindre.

Doit-on voir dans cette décision des juges du Palais Royal une inflexion définitive dans la balance entre
les projets dits d’intérêt général et la protection du patrimoine naturel ?

Une réponse affirmative serait prématurée, ce d’autant plus que la décision est clairement motivée par
des  considérations  d’espèce  et,  qu’en  optant  pour  une  cassation  avec  renvoi  devant  le  Cour
administrative d’appel de Nancy, le sort des logements envisagés sera de nouveau mis dans la main des

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044192443
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044192443
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92/tab/carte
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92/tab/carte
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92/tab/carte
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juges du fond. Leur sortie de terre n’est donc pas pour tout de suite.
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